
Un dirigeant d’entreprise peut-il bénéficier d’un plan de télétravail
au Luxembourg ?

Réponse courte

Un dirigeant d’entreprise peut bénéficier d’un plan de télétravail au Luxembourg uniquement s’il est titulaire d’un

contrat de travail effectif, caractérisé par un lien de subordination à l’égard de la société. La seule qualité de

mandataire social (administrateur, gérant non salarié) ne suffit pas pour ouvrir droit au télétravail au sens du Code du

travail.

Le cumul d’un mandat social et d’un contrat de travail est possible si les fonctions exercées dans le cadre du contrat

de travail sont réelles, distinctes du mandat social, et placées sous l’autorité de la société. L’éligibilité au télétravail

dépend aussi de la compatibilité des missions du dirigeant avec un exercice à distance et doit être formalisée par un

accord écrit ou une charte interne.

Le dirigeant salarié en télétravail bénéficie des mêmes droits et obligations que les autres salariés, sous réserve du

respect des conditions légales et d’une analyse rigoureuse de la faisabilité du télétravail pour ses fonctions.

Définition

Le télétravail au Luxembourg désigne toute forme d’organisation du travail dans laquelle une activité pouvant être

exercée dans les locaux de l’employeur est réalisée hors de ces locaux, de manière régulière ou occasionnelle,

en utilisant les technologies de l’information et de la communication. Cette modalité s’applique à toute personne

liée par un contrat de travail, indépendamment de la qualification, du statut hiérarchique ou de la fonction exercée,

sous réserve du respect des conditions légales.

Le télétravail ne modifie pas la nature du contrat de travail, ni le statut du salarié, et implique le respect des droits

et obligations applicables à l’ensemble des salariés, y compris en matière de santé, sécurité, égalité de traitement

et protection des données.

Conditions d’exercice

Pour qu’un dirigeant d’entreprise puisse bénéficier du télétravail, il doit être titulaire d’un contrat de travail effectif,

caractérisé par un lien de subordination à l’égard de la société. La seule qualité de mandataire social (administrateur,

gérant non salarié) ne confère pas le statut de salarié et n’ouvre pas droit au télétravail au sens du Code du travail.

Le cumul d’un mandat social et d’un contrat de travail est possible si les fonctions techniques exercées dans le cadre

du contrat de travail sont réelles, distinctes du mandat social, et placées sous l’autorité de la société. L’éligibilité au

télétravail dépend également de la compatibilité des missions du dirigeant avec un exercice à distance, notamment

en matière de confidentialité, de disponibilité et de gestion des équipes.
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L’égalité de traitement doit être assurée entre tous les salariés éligibles au télétravail, y compris les dirigeants

salariés, sous réserve des spécificités liées à leurs fonctions.

Modalités pratiques

La mise en place du télétravail pour un dirigeant salarié requiert un accord écrit, soit par avenant au contrat de travail,

soit par une charte interne validée conformément à l’article L.121-4 du Code du travail et, le cas échéant, après

consultation des délégations du personnel.

L’accord doit préciser :

Les modalités d’exécution du télétravail (lieu, fréquence, horaires de disponibilité)

Les modalités de contrôle de l’activité et de traçabilité des échanges

Les conditions de retour au travail en présentiel

Les équipements fournis par l’employeur et les mesures de sécurité des données

Le dirigeant en télétravail bénéficie des mêmes droits collectifs et individuels que les autres salariés, notamment en

matière d’accident du travail, de temps de travail, de protection de la vie privée et de santé et sécurité au travail.

L’employeur doit garantir la sécurité des données traitées à distance et assurer un encadrement humain suffisant.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à une analyse préalable des fonctions du dirigeant pour évaluer la faisabilité du

télétravail, en tenant compte des impératifs de direction, de représentation et de confidentialité. La formalisation des

modalités doit être particulièrement rigoureuse pour les dirigeants, afin d’éviter toute confusion entre les missions

relevant du mandat social et celles relevant du contrat de travail.

Il convient d’assurer une traçabilité des décisions et des échanges réalisés à distance, notamment pour les actes

engageant la société. Une attention particulière doit être portée à la protection des données stratégiques, à la

sécurisation des accès informatiques et au respect des obligations en matière de santé et sécurité au travail.

L’employeur doit veiller à l’égalité de traitement entre les salariés et à la conformité des pratiques avec le cadre légal,

notamment en matière de consultation des représentants du personnel et de documentation des accords de

télétravail.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.122-7 et suivants (télétravail)

Article L.121-4 (modification du contrat de travail)

Article L.414-3 (consultation de la délégation du personnel)

Article L.246-1 et suivants (égalité de traitement)

Article L.312-1 et suivants (santé et sécurité au travail)

Article L.211-1 et suivants (temps de travail)

Accord interprofessionnel du 20 octobre 2020 sur le télétravail, étendu par règlement grand-ducal du 22 janvier

2021

Jurisprudence sur le cumul contrat de travail/mandat social

Vérifiez systématiquement la réalité du contrat de travail du dirigeant et l’absence de cumul fictif de fonctions. Un cumul irrégulier peut

entraîner une requalification par l’Inspection du travail et des mines ou les juridictions compétentes, avec des conséquences sur la

validité du télétravail et la protection sociale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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